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1852-3.] B I L L. [No. -12.

Acte pour régler la procédtire dans les licitations volon-
taires.

A TTENDU que les formalités qu'il faut suivre dans les licita- PréambuIe.
tions volontaires, font encourir des inconvénients, du délai et

des dépenses aux parties intéressées :-Qu'il soit en conséquence
statué, etc.

5 Que chaque fois qu'il sera question de vendre les biens immeubles omue

des mineurs ou autrement les aliéner, ou d'aucune autre personne dexperts
dont les biens immeubles ne peuvent être vendus ou autrement a veur des
aliénés qu'en suivant les formalités voulues par la loi pour la immeubles à
vente ou autre aliénation des biens immeubles des mineurs, le licher.

10 notaire, avant de convoquer l'assemblée de parents et amis à telle
fin, suivant l'acte de la quatorzième et quinzième Victoria, chapitre
cinquante-huit, fera procéder à la nomination de deux experts non
parents à aucune des parties ni à leurs représentants légaux, ni
intéressés dans la matière en question, (dont mention sera faite

15 dans l'acte d'expertise,) l'un sera nommé par le tuteur et l'autre
par le subrogé-tuteur des mineurs, ou s'ir s'agit de biens-im-
meubles d'aucune autre personne, sujets aux mêmes formalités
voulues par la loi que pour les biens immeubles des mineurs, l'un
sera nommé par le curateur à telle personne, et l'autre par un des

20 plus proches parents, et qui paraîtra avoir le plus d'intérêt à cette
personne, de laquelle nomination il sera dressé acte devant notaires,
dans la forme de la cédule A ; auxquels experts tout notaire est
autorisé à administrer le serment suivant la loi par le présent acte;
lequel serment sera prêté par les dits experts avant l'opération,

25 dans la formule de la cédule B; il sera ensuite du devoir des dits
experts de procéder à constater la valeur des biens immeubles en
question, et si la vente en est demandée pour cause d'indivision,
aussi à constater s'ils ne peuvent commodément se partager, et
feront leur rapport par acte devant notaires, délivré en brevet,

30 dans la forme de la cédule C; de suite il sera loisible à tout Assomblée do
notaire, de faire venir pardevant lui les parents et amis devant PSXC""t·
composer l'assemblée; il administrera le serment. accoutumé aux
personnes composant telle assemblée, leur fera lecture du contenü
de l'acte de déclaration de la personne requérant telle assemblée, e d'exper.

35 et du contenu de l'acte d'expertise susmentionné, prendra leur ise.



avis et en dressera acte dans la forme de la cédule D; mention-
nant les noms, l'âge des mineurs, les degrés de parenté, qualités
et demeures des personnes composant cette assemblée, et la des-
cription des immeubles.

Procédéstran- Il. Le requérant transmettra et soumettra tous les procédés 5
mis a j. sus-mentionnés, en originaux, aux juges de la cour supérieure ou
inoa. de la cour de circuit, par requête (que tout notaire est autorisé

par le présent à certifier en la manière accoutumée,) mentionnant
succinctement l'objet et le but de ces procédés, sans désignation
spéciale quelconque, pour être homologués, si faire se doit ; 10
i.quelle requête sera dans la forme de la cédule E ; si le juge
auquel ces procédés seront soumis, homologue l'avis de parents
et amis, il mettra dans la forme ci-devant suivie en pareil cas, son
acte d'homologation et ordonnance au bas de l'acte contenant
l'avis de parents et amis, qui seront déposés avec les autres pro- 15
cédés dans les archives du greffe de la cour pour en être délivré
copie, tel que de droit; et si le juge auquel les procédés en
question sont référés croit devoir se refuser de les homologuer,
il motivera son refus au bas de la requête 'et le signera.

Acte appli- III. Cet acte ne s'appliquera qu'au Bas-Canada. 20
eable au Bas-
Canada.

CEDULE A.
L'an mil huit cent le jour de a midi, par-

devant les notaires publics pour le Bas-Canada, soussignés, résidants dans
le district de , sont comparus, A, résidant d'une part,
et B, , résidant d'autre pàrt; lesquels ont nommé, savoir, le
dit A ,la personne de et le dit B
celle de comme experts, aux fins de procéder à la visite
d'immeubles appartenant à désignés dans la déclaration
faite par 1 dit par acte devant Mtre.
notaire (ou l'un des notaires soussignés) à en constater la valeur, (plus,
si la vente est demandée pour cause d'indivision,) et s'il ne peut commo-
dément se partager.

Dont acte, délivré en brevet, à

CEDULE B.
Je et je ,fais

serment et je jure que je procéderai fidèlement à ce qui. est requis de:
moi par l'acte de ma nomination, reçu par Mtre.
notaire, et son collègue, le et que je férai ne
rapport vrai de mon opinion sur le tout, saris faveur ni partialité pour
aucune des parties intéressées'dans la matière en questiôn.

Ainsi que Dieu me soit en aide.
Affirmé devant nous, notaire soussigné,

à 185
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'CEDULE C.

L'an mil huit cent le jour de
a midi, pardevant les notaires publics pour le Bas-Canada, soussi-
gnés, résidants dans le district de , sont comparus

experts nommés par l'acte ci-dessus reçu par les no-
taires soussignés le (ou tel auti e notaire)

Lesquels déclarent qu'ayant au préalable prêté serment, ainsi qu'il*
appert par le certificat ci-annexé, ils auraient le jour de

procédé à la visite de immeuble, circonstances et
dépendances, mentionné et désigné dans l'acte de déclaration de

reçu par Mtre. notaire, le et après
examen fait du tout et avoir pris tous renseignements nécessaires aux
fins mentionnées en leur dit acte de nomination, ils prisent et estiment
le dit immeuble
(s'il y a plusieurs immeubles ils doivent étre estimés séparément, plus, si
la vente est pour cause d'indivision,) et déclare qu'il ne peu
commodément se partager.

Déclarent de plus les dits experts n'être point parents aux intéres-
sés dans la matière en question ni à leurs ieprésentants légaux.

Dont acte, délivré en brevet, à

CEDULE D.

L'an mil huit cent le jour de a
midi, pardevant nous, notaire public pour le Bas-Canada, soussigné,
résidant dans le district de comparu
I quel nous a dit, qu'au désirde la déclaration faite par acte devant
Mtre. notaire, en date tendant aux
fins d'être autorisé à vendre pour les raisons y contenues, 1 immeuble
appartenant y désigné et décrit comme suit, savoir:-

(désignation des immeubles.)
il aurai pour ce fait assembler pardevant nous, savoir:

à défaut de parents,
nous requérant, attendu leur présence, de recevoir leur avis sur le con-
tenu en l'acte de déclaration susmentionné, et les' susnommés étant
comparus,.nous leur avons fait lecture du susdit acte .de déclaration, du
rapport des e.xperts fait.devant Mtre. . notaire et son
collègue, et avons pris et reçu d'eux'le serment accoutumé, et après le
serment fait, ont tous unanimement dit qu'ils sont d'avis de.

(Sil y a division d'opinion en faire mention et donner les raisons.)
Dont acte à
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CEDULE E.

PROVINCE Du BAS-CANADA,

District de

Aux honorables juges de la cour supérieure, ou de la cour de circuit,
&c., 4,c., &,c.

A, (qualité et demeure,) expose humblement qu'il aurait faii prendre-
l'avis de parents et amis par Mtre. notaire à
le jour de et aurait fait faire tous les procédés
requis par la loi pour parvenir a et être soumis à votre ap-
probation. Et conclut à ce qu'il plaise à vos honneurs prendre en con-
sidération ces procédés et les homologuer, si faire se doit, et ferez justice.

A le 185


